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Québec 
L'Île-Perrot 
M.R.C. de Vaudreuil-Soulanges 
 
 
 

AVIS DE PROMULGATION 
 
AVIS est par la présente donné que lors d’une séance tenue le 17 janvier 2012 le conseil a 
adopté le règlement suivant : 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 627 
 
Règlement numéro 627 intitulé :  « Règlement établissant un programme d’aide 
financière visant la revitalisation du secteur central ». 
 
AVIS est de plus donné que ledit règlement est présentement en vigueur et qu’il est 
déposé au service du greffe de la Ville à la disposition et pour l’information de tous les 
citoyens.  Le texte du règlement numéro 627 peut également être consulté sur le site Web 
de la Ville. 
 
 
 
L’Île-Perrot, le 18 janvier 2012 Lucie Coallier, OMA 

Greffière 
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